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Document habituellement associé à la revendication du droit de mourir dans 
la dignité, le testament de vie (traduit de l'anglais "Living will") "renforce le 
droit de tout patient adulte de contrôler les décisions concernant son 
traitement médical" (ADMD, n°59, mars 1996) sans toutefois reconnaître la 
possibilité d'une euthanasie active. 

Le "Testament de vie" est légalisé aux Etats-Unis (au niveau fédéral et aussi 
dans la majorité des Etats), dans l'Etat d'Australie du Sud et au Danemark : 
le "Patient self-determination act", en vigueur depuis le 1er décembre 1991 
aux Etats-Unis, stipule que les personnes qui reçoivent des soins médicaux 
doivent être informées, dès leur admission dans un établissement de santé, 
de leurs droits d'accepter ou de refuser des traitements médicaux et 
chirurgicaux. A cette occasion, elles peuvent choisir de signer une directive 
(Advance Medical Directive), comme le testament de vie notamment, afin d'y 
exprimer leurs volontés. Très prisé aux Etats-Unis - le président Clinton a 
d'ailleurs appelé tous ses concitoyens à rédiger un testament de vie -, "l'arrêt 
des soins de survie extraordinaires ne constitue cependant pas dans 
l'opinion publique un acte d'euthanasie". (L. SCHROEDER, Université de 
Louisiane, Bull. du Conseil Nat. de l'Ordre des Médecins, décembre 1991, n°
54, p.53). 

Le testament de vie permet uniquement d'exprimer anticipativement "le désir 
de ne pas être maintenu en vie artificiellement par des traitements "inutiles" 
ou "extraordinaires" ("Les mots de la bioéthique", sous la dir. de Gilbert 
Hottois et Marie-Hélène Parizeau, De Boeck, 1996, pp. 332-335); il permet 
de "connaître les préférences du patient quant au traitement médical, avant 
qu'il ne devienne incompétent et incapable de décider" (J. AHRONHEIM, D. 
MORENO, C. ZUCKERMAN, "Ethics in Clinical Practice", Libble, Brown and 
Company, 1994). 

Une étude de la littérature sur le testament de vie a permis de mettre en 
évidence deux "camps" de positions éthiques opposées : l'un est "pour" le 
testament de vie et sa légalisation, le second est fermement "contre". Nous 
avons mis en regard les deux groupes de certitudes morales et présenté 
pour chaque argument la conviction exactement opposée, "contre" le 
testament de vie.  
   

POURPOURPOURPOUR CONTRECONTRECONTRECONTRE 

1111) Autodétermination  
   
   
   
  

2222) Droit de mourir dans la dignité  
   

1111) Certaines valeurs comme la famille ou les 
choix faits dans la souffrance par des proches 
aimants sont tout aussi importants qu'une 
"dévotion rigide à l'autonomie du patient" 
  

2222) L'encadrement juridique du droit de mourir 
dignement ne contribue pas 
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3333) Refus de l'acharnement thérapeutique  
   
   
   
  

4444) Promotion et reconnaissance des droits et 
libertés individuels  
   
   
  

5555) Définition de la personne comme 
conscience autonome  
  

6666) Inviolabilité de la personne : l'administration 
de "traitements de survie" doit nécessairement 
passer par son consentement  
   
  

7777) Priorité absolue de la volonté du patient sur 
le rôle du soignant  
   
   
   
  

8888) Une personne compétente est capable 
d'exprimer ses volontés de façon anticipative  
   
   
   
  

9999) Identité entre la personne qui exprime ses 
volontés (Temps 1) et celle qui voit son 
testament de vie mis en pratique (T2)  
   
  

10101010) Caractère sécuritaire de la volonté 
exprimée une bonne fois pour toute  
   
   
   

réelle de la mort  
   
   
   
  

3333) La revendication du testament de vie est 
l'effet d'une médecine scientifique qui 
"technicise" la mort. Humaniser les soins 
terminaux supprimerait cette revendication 
   
  

4444) Confusion entre le droit de mourir dans la 
dignité et le droit à la mort. Risque de 
dérapage vers la revendication de l'euthanasie 
active  
  

5555) Définition holiste de la personne, qui ne 
peut être réduite à son corps biologique 
  

6666) Le droit de refuser un traitement inutile est 
déjà reconnu dans le cadre d'une bonne 
pratique médicale. Le testament de vie n'y 
ajoute rien  
  

7777) L'existence du testament de vie minimise 
l'importance de la relation entre le m
garant des meilleurs intérêts du malade 
son patient, qui ne peut jamais 
par un document  
  

8888) Restriction des droits de la personne qui n'a 
pu (ou voulu) exprimer anticipativement une 
volonté. Risque d'interpréter son silence 
comme un désir de se soumettre 
moyens "extraordinaires"  
  

9999) Pas de continuité psychologique entre la 
personne en T1 et la personne en T2 
(inadéquation des intentions des d
ex : Alzheimer)  
  

10101010) Une volonté exprimée à 
donné   
peut se modifier sans que la personne (encore 
compétente ou non) n'ait la possibilit
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11111111) Continuité des intérêts de la personne 
signataire d'un testament de vie 

12121212) Un document garantit les droits du patient 
et le protège contre l'arbitraire des médecins  
   
   
   
   
   
  

13131313) Signé par une personne compétente, le 
testament de vie prévoit, définit et garantit 
clairement les intérêts du patient dans chaque 
situation envisagée  
   
   
  

14141414) Capacité individuelle d'anticiper l'avenir  
   
  

15151515) Autonomie devant la mort 

changer son testament de vie; or celui
outrepasse en principe les d
personne devenue incompé
  

11111111) Discontinuité des intérêts du signataire. Le 
testament de vie n'est pas une garantie mais 
un acte de foi  
12121212) Parce qu'ils s'adressent 
hypothétique, plusieurs anné
l'apparition de la maladie incurable, les termes 
utilisés dans un testament de vie sont trop 
généraux et vagues. Une ambigu
naître ainsi dans l'interprétation de la "phase 
terminale", du "traitement de survie", etc 
  

13131313) Ce sont les directives claires donn
prévision de circonstances donn
seront plus les mêmes demain : en m
peut de situations étant prévisibles 
on risque de se retrouver prisonnier d'un texte 
dont l'exécution est irréalisable 
  

14141414) S'imaginer incompétent et malade est un 
exercice difficile  
  

15151515) Hétéronomie devant la mort
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